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DU 18 AVRIi, 2019 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 12 novembre 2018 enregistrée à son 
secrétariat à la même date sous le numéro 2456 / 389 / REC par 
laquelle monsieur Abibou BALOGOUN, matricule 28533, forme 
un recours contre sa radiation de l'effectif des forces armées 
béninoises ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport ; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que le requérant expose qu'il a été recruté dans les 

forces armées béninoises en 2002; qu'à la suite d'une absence 

pour cause de maladie, il a été, dès son retour dans son unité, 

mis en arrêt de rigueur pour quarante-cinq (45) jours avant de 

subir des atrocités qui l'ont poussé à rentrer chez lui ; qu'il 

précise que sans être entendu devant un conseil de discipline, il a 

été informé quelques semaines plus tard de sa radiation de 

l'armée ; qu'il demande l'aide de la Cour pour sa réintégration 

dans l'effectif des forces armées béninoises ; 




